
 
 

 

Votants : 74 

Convocation du Conseil d’Agglomération :  

le 22 février 2019 

Affichage du Compte-rendu Sommaire :  

le 5 mars 2019 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 4 mars 2019 

 

MUSEES – CANDIDATURE DE LA CAN A L'APPEL A PROJETS DU PROGRAMME NATIONAL DE NUMERISATION ET DE VALORISATION 

DES CONTENUS CULTURELS (PNV) POUR LE PROJET SECHOIR 3.0 

 

 

Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Jacques BILLY, Marie-Christelle BOUCHERY, Yamina BOUDAHMANI, Jean 

BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Alain CHAUFFIER, Jean-Luc CLISSON, Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE, Fabrice DESCAMPS, Thierry DEVAUTOUR, 

Pascal DUFORESTEL, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Marie-Chantal GARENNE, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Michel HALGAN, Anne-Lydie HOLTZ, 

Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain 

LECOINTE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Jean-Pierre MIGAULT, Marie-Paule MILLASSEAU, Jacques 

MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Claire RICHECOEUR, Claude ROULLEAU, Nathalie SEGUIN, Florent 

SIMMONET, Michel SIMON, Dominique SIX, Jacques TAPIN, Marc THEBAULT, Patrick THOMAS, Yvonne VACKER, Patrice VIAUD 

  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Daniel BAUDOUIN à Dany MICHAUD, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Sophie BROSSARD à Florent JARRIAULT, Charles-Antoine CHAVIER à Elmano MARTINS, 

Romain DUPEYROU à Michel PAILLEY, Gérard EPOULET à Nathalie SEGUIN, Alain GRIPPON à Marc THEBAULT, Véronique HENIN-FERRER à Thierry DEVAUTOUR, 

Guillaume JUIN à Alain BAUDIN, Rabah LAICHOUR à Robert GOUSSEAU, Jacqueline LEFEBVRE à Dominique SIX, Sophia MARC à Jacques BILLY, Josiane METAYER à 

Pascal DUFORESTEL, Serge MORIN à Monique JOHNSON, Michel PANIER à Jérôme BALOGE, Sylvette RIMBAUD à Marie-Paule MILLASSEAU 

 

Titulaires absents suppléés :  
 

Titulaires absents : 
Carole BRUNETEAU, Christelle CHASSAGNE, Stéphanie DELGUTTE, Simon LAPLACE, Marcel MOINARD, Alain PIVETEAU, Adrien PROUST, Jean-François SALANON, 

Céline VALEZE, Michel VEDIE 

 

Titulaires absents excusés : 
Daniel BAUDOUIN, Thierry BEAUFILS, Jacques BROSSARD, Sophie BROSSARD, Jean-Romée CHARBONNEAU, Charles-Antoine CHAVIER, Didier DAVID, Romain 

DUPEYROU, Gérard EPOULET, Alain GRIPPON, Véronique HENIN-FERRER, Guillaume JUIN, Rabah LAICHOUR, Jacqueline LEFEBVRE, Sophia MARC, Josiane METAYER, 

Serge MORIN, Michel PANIER, Sylvette RIMBAUD, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN 

 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Florent SIMMONET
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C- 36Bis-03-2019 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 4 MARS 2019 

 

MUSEES – CANDIDATURE DE LA CAN A L'APPEL A PROJETS DU PROGRAMME NATIONAL DE 

NUMERISATION ET DE VALORISATION DES CONTENUS CULTURELS (PNV) POUR LE PROJET 

SECHOIR 3.0 

 

 

Madame Elisabeth MAILLARD, Vice-Présidente Déléguée, expose, 

 

Après examen par la Conférence des Maires, 

 

Sur proposition du Président, 

 

 

Vu la délibération du conseil communautaire du 25 janvier 2016,  

 

Depuis 2016, la Communauté d’Agglomération du Niortais a engagé une politique volontariste de 

valorisation de la qualité patrimoniale et du cadre de vie. A ce titre, les élus se sont engagés dans un 

processus de candidature au label « Pays d’Art et d’Histoire ». 

Dès lors, la CAN porte une réflexion de fond concernant les fondements de l’identité de son territoire 

en se basant sur un inventaire des patrimoines. En vue de valoriser ses réflexions un centre 

d’interprétation, baptisé Séchoir 3.0 sera créé à Niort. 

 

L’épicentre du Séchoir 3.0 s’intégrera dans l’ancien séchoir de la chamoiserie Boinot situé au cœur de 

Port-Boinot qui s’inscrit dans un vaste projet de rénovation urbaine, visant à faire d’une friche 

industrielle le lien entre l’hyper centre et le Marais Poitevin. Le Séchoir 3.0 est un outil de médiation 

qui doit renvoyer les visiteurs vers le territoire d’agglomération pour lequel il donnera les clés de 

lecture du patrimoine historique, culturel, architectural, paysager et immatériel. Le projet 

contribuera à développer l’offre touristique sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du 

Niortais en offrant un nouvel  équipement  structurant. Conçu comme un laboratoire des nouvelles 

technologies, cet équipement sera résolument tourné vers le numérique et offrira de nouvelles 

expériences aux visiteurs. Il sera situé pour partie au rez-de-chaussée et au 1er étage du Séchoir. 

 

Afin de proposer une nouvelle offre culturelle aux habitants du territoire et aux touristes, la CAN est 

assistée par le cabinet de l’Agence AVEC pour préparer les contenus du futur centre d’interprétation 

baptisé Séchoir 3.0 ainsi que de ses parcours patrimoniaux qui irrigueront l’ensemble du territoire de 

la CAN. 

 

Par ailleurs, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Nouvelle-Aquitaine a lancé un 

appel à projet intitulé « Programme de numérisation et valorisation de contenus culturels – PNV ». Le 

PNV porte une nouvelle ambition en matière de numérisation des contenus culturels, quel que soit le 

secteur culturel dont ils relèvent ou leur nature (écrite, sonore, visuelle, etc.) : résolument tourné vers 

les usages, c’est-à-dire vers l’utilisation, la diffusion et l’accès à ces contenus numériques par le plus 

grand nombre, le programme (PNV) participe du renforcement des politiques de démocratisation 

culturelle et d’éducation artistique et culturelle portées par le ministère de la Culture. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 

 

− Autoriser le Président à solliciter la DRAC de Nouvelle-Aquitaine pour une subvention à  

hauteur  de  50 000  euros  dans  le  cadre  du  Programme  de  numérisation  et  de 

valorisation de contenus culturels et à déposer et signer les documents afférents. 

 

 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 

 

Pour : 74  

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

 

 

Elisabeth MAILLARD 

 

 

 

Vice-Présidente Déléguée
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